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n° 172 855 du 4 août 2016

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mars 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 février 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 avril 2016.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. MASSIN, avocat, et Mme C.

DUMONT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, originaire de Conakry, d’ethnie peule et de

religion musulmane. Vous résidiez chez votre soeur, à Conakry. Fiancé depuis 2014, titulaire d’un

graduat en transit et douanes, vous travailliez comme commerçant en électronique sur le marché

d’Enco 5 depuis 2011. En 2008, vous adhérez au parti UFDG, Union des forces démocratiques de

Guinée, et depuis 2013, vous y êtes Secrétaire général à l’information et à la communication pour le

bureau des jeunes de la section de Simanbosiya.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants. Avec votre parti, vous avez, le 7

février 2013, participé à une marche d’opposition. Durant la nuit qui l’a suivie, des policiers ont débarqué
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chez vous, dans le quartier Simanbosiya, vous ont menotté et emmené à la gendarmerie de l’escadron

numéro 18, dans le quartier de Koza. Vous êtes diabétique et c’est la raison pour laquelle, au vu du

manque de nourriture et de l’absence de traitement médical, vous avez rapidement vu votre état de

santé se dégrader. Les gardiens, inquiets du regard que certaines organisations défenseuses des droits

de l’homme pourraient porter sur votre état, ont alors décidé de contacter votre soeur et lui ont réclamé

500.000 francs guinéens en échange de votre liberté. Après une convalescence de quatre mois, vous

avez décidé, par souci de sécurité, de quitter la maison de votre soeur et avez pris un appartement seul,

dans le quartier de Wanindara. Vous avez ensuite repris vos activités politiques afin de préparer les

élections législatives du 28 septembre 2013. En 2014, vous retournez vivre chez votre soeur. Tout s’y

passe bien jusqu’à l’appel anonyme que reçoit son époux, de nuit, au début de l’année 2015. On lui

demande de vous signaler que vous devez vous méfier. Vous recevez ensuite, au printemps 2015, deux

appels vous mettant en garde. Un dernier appel téléphonique vous est adressé durant l’été 2015, vous

rappelant votre détention de 2013 et vous avertissant qu’il s’agissait d’un divertissement au regard de ce

qui pourrait vous attendre. En outre, en septembre, votre neveu affirme avoir vu roder, dans le quartier,

des inconnus, costauds, vous recherchant. C’est à ce moment-là que vous cessez de vous rendre au

travail, sur le marché d’Enco 5, et que vous décidez de vous cacher avant de quitter le pays. Vous logez

alors chez différents amis dans divers quartiers de Conakry avant de quitter votre pays.

Vous avez quitté la Guinée par avion le 20 octobre 2015, muni de documents d’emprunt, et êtes arrivé

en Belgique le lendemain. Le 23 octobre 2015, vous avez introduit votre demande d’asile à l’Office des

Etrangers.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez les documents suivants : une carte de membre de

l’UFDG, une carte d’électeur, quatre photos vous représentant en situation d’arrestation, un ordre de

mission, une carte du congrès fédéral de Ratoma 2, une attestation de l’UFDG et un acte de

témoignage de l’UFDG.

B. Motivation

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En cas de retour en Guinée, vous déclarez craindre d’être, à nouveau, arrêté et torturé, voire tué par les

autorités. Vous affirmez également craindre de disparaître (rapport d’audition, p.17 et 27). Plusieurs

éléments affectent cependant la crédibilité de vos déclarations.

En effet, vous déclarez appartenir au parti d’opposition UFDG, et donnez à ce sujet des détails, tant

concernant la structure du parti que ses membres et les actions entreprises (rapport d’audition, p.9 à 13,

22 et 23). C’est la raison pour laquelle le Commissariat général ne remet aucunement en doute votre

affiliation politique. Néanmoins, force est de constater qu’hormis en ce qui la concerne, vos déclarations

manquent régulièrement de précision, voire, parfois, de cohérence.

En premier lieu, vous déclarez avoir participé à une marche le mardi 7 février 2013, à l’issue de

laquelle vous auriez été arrêté et détenu trois jours. Cependant, toutes les informations objectives

disponibles convergent à montrer que la marche dont vous avez parlé n’a pas eu lieu. Elle a en effet été

reportée (farde d’informations sur le pays, documents 1 à 3, 5 à 8, 10 et 11). Cette incohérence

temporelle permet, dans le chef du Commissariat général, d’affirmer que vous n’avez pas participé à

cette marche. En outre, le Commissariat général constate que le 7 février 2013 n’est pas un mardi

comme le vous l’avez prétendu (rapport d’audition, p.25) mais un jeudi (farde d’informations sur le pays,

document 9). Enfin, s’il y a bien eu une manifestation en février 2013, elle a eu lieu le mercredi 27

février 2013 (farde d’informations sur le pays, documents 1 à 3, 5 à 8, 10 et 11), ce qui ne correspond

nullement à vos déclarations, situant celle-ci le mardi 7 février 2013. Dès lors, l’arrestation et la

détention (rapport d’audition, p.25) qui ont suivi votre participation active à cette marche ne peuvent être

établies.

En second lieu, vous déclarez avoir été la victime d’appels anonymes menaçants à partir de 2015, et

c’est la raison de votre départ de Guinée. Néanmoins, vous vous êtes montré incapable de donner,

clairement, les dates – au moins approximatives – auxquelles vous auriez reçu ces appels. Ainsi,
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lorsque la question vous est posée, vous répondez tout d’abord que « la première fois c’était en mars »

(rapport d’audition, p.19). Lorsqu’il vous est demandé de dire s’il s’agissait de l’appel reçu par votre

beau-frère, vous répondez : « non, mon beaufrère le premier », avant d’ajouter que « fin mars j’ai aussi

reçu un appel, deuxièmement deux mois plus tard, et troisièmement courant juillet. » (rapport d’audition,

p. 19) Le nombre d’appels n’étant pas clair, il vous est demandé de préciser, et vous expliquez alors

qu’on vous a « appelé quatre fois, c’est mon beau-frère qu’on a appelé le premier », avant de corriger

en expliquant qu’on vous a « appelé trois fois. Et puis mon beau-frère a été appelé une fois » (rapport

d’audition, p.19). Vous affirmez ensuite que l’appel à votre beau-frère, le premier, a eu lieu en avril,

avant de vous corriger pour dire qu’il s’agissait de février (rapport d’audition, p.19). Force est de

constater que vous n’êtes pas capable d’expliquer clairement, d’une part, le nombre d’appels que vous

avez reçus, et, d’autre part, les dates auxquelles ces appels ont eu lieu. En outre, le Commissariat

général constate que vous êtes incapable d’expliquer les raisons concrètes pour lesquelles vous avez

soudainement commencé à être menacé. En effet, à la question de savoir la raison des appels, vous

répondez succinctement que « là-bas vous savez des personnes se permettent de téléphoner à des

gens anonymement, ensuite elles menacent au téléphone en disant que vous êtes telle personne, alors

tôt ou tard on mettra la main sur toi. » (rapport d’audition, p. 17) Lorsqu’il vous est, à nouveau, demandé

d’expliquer pourquoi c’est à vous, précisément, que ces appels ont été adressés, vous ajoutez que «

peut-être et par exemple je suis une personne qui est très affichée au sein du parti là-bas »( rapport

d’audition, p.17). Le caractère vague et imprécis de vos explications quant aux motivations de ces

appels confirme l’avis du Commissariat général, qui estime qu’aucune crédibilité ne peut être accordée

à vos déclarations concernant les appels anonymes qui vous auraient été adressés.

En troisième lieu, vous déclarez avoir vécu caché chez des amis avant de quitter la Guinée. Cependant,

le faible degré de détail de votre récit, d’une part, et les contradictions qu’il met en évidence, d’autre

part, mènent le Commissariat général à estimer qu’aucune crédibilité ne peut lui être accordée. Invité à

expliquer où vous êtes allé, vous commencez par répondre laconiquement que « moi ça dépend, parfois

je dormais un voire deux jours chez un ami du quartier ou d’un autre quartier, je partais chez un autre

ami » (rapport d’audition, p.20). Lorsqu’il vous est demandé de vous rappeler exactement les personnes

chez qui vous êtes passé, vous dites que vous avez « dormi à plusieurs endroits différents, j’ai dormi à

trois endroits voire même quatre. Quatre endroits ». Vous citez ensuite trois amis chez lesquels vous

avez logé, et, invité à poursuivre, vous répondez que « c’est tout » (rapport d’audition, p. 20). Le

Commissariat général s’étonne que vous ne soyez pas en mesure d’énumérer avec certitude les amis

qui vous ont hébergé, d’autant qu’ils sont peu nombreux et que les faits sont très récents. De plus, vous

expliquez avoir passé deux semaines chez l’un de ces ami (rapport d’audition, p. 20). Invité à relater

votre quotidien chez celui-ci, vous commencez par répondre ceci : « je ne sortais pas. Mis à part

l’individu que ma soeur avait contacté et qui faisait les démarches pour que je sorte du pays et qui

venait de temps en temps là-bas : quand il venait je sortais de la maison pour que lui et moi on se voie »

(rapport d’audition, p.21). Lorsque la question vous est posée une seconde fois, vous ajoutez des

informations stéréotypées qui, en outre, restent particulièrement vagues : « je regarde la télévision,

j’écoute les infos de radio, et parmi mes amis, si je reçois un appel d’un des amis, je discute avec, ou

soit d’autres personnes, membres de ma famille, des connaissances. » (rapport d’audition, p. 21) Le

caractère peu précis de vos explications lorsqu’il vous est demandé, à deux reprises, d’expliquer ce que

vous faisiez durant la journée, confirme l’avis du Commissariat du général : aucun crédit ne peut être

accordé à vos déclaration concernant la période durant laquelle vous auriez vécu caché chez des amis.

En quatrième lieu, vous expliquez que vos geoliers tenaient des propos injurieux à l’égard de votre

ethnie (rapport d’audition, p.24). Cependant, d’une part, cela aurait eu lieu lors de votre détention, mais

il a pu être établi que celle-ci n’a pas eu lieu (voir ci-avant). D’autre part, à la question de savoir si toutes

vos craintes ont bien été abordées durant l’audition (rapport d’audition, p.27), vous confirmez que oui.

C’est pour ces deux raisons que le Commissariat général ne peut accorder de crédibilité à vos

déclarations concernant des persécutions liées à votre origine ethnique.

En cinquième lieu, les documents que vous avez versés à votre dossier ne permettent pas d’inverser le

sens de la décision du Commissariat général. Tout d’abord, les quatre photos vous représentant

menotté (farde documents, document 3), outre le fait qu’elle ont été prise de jour alors que, selon vos

dire, elles attestent de la descente qui a eu lieu chez vous (rapport d’audition, p.13) de nuit (rapport

d’audition, p.24), ne comportent aucun élément permettant de déterminer les circonstances dans

lesquelles celles-ci ont été prises et, par conséquent, elles n’étayent pas valablement vos propos.

Ensuite, votre carte d’électeur (farde documents, document 2) et votre carte de membre de l’UFDG

(farde documents, document 1) ont toutes deux été grossièrement falsifiées. Ainsi, outre le fait que deux

couleurs d’encre figurent sur la seconde, votre ville de naissance a été effacée de manière flagrante au
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profit de Conakry sur les deux cartes. Ces observations amènent le Commissariat général à douter

fortement de l’authenticité de ces documents. De plus, s’ils étaient considérés comme valables, quod

non en l’espèce, ils n’attestent en rien que vous subissiez les risques invoqués. Tout au plus, ils tendent

à prouver que vous êtes bien de nationalité guinéenne et que vous êtes membre de l’UFDG, éléments

qui n’ont pas été remis en cause par le Commissariat général. Il en va par ailleurs de même pour la

carte du congrès fédéral de Ratoma II (farde documents, document 5). De plus, aucune valeur ne peut

être accordée à la photocopie de l’ordre de mission que vous avez fait parvenir au Commissariat

général (farde documents, document 4). En effet, les deux cachets apposés sur le document, d’une

part, ne mentionnent pas le nom de la personne à qui ils appartiennent, et, d’autre part, comportent une

faute d’orthographe tout à fait incompatible avec le caractère officiel de l’objet. Ainsi, secrétaire général

se voit remplacé par secrétaire générale. Au vu de cette observation, aucune légitimité ne peut être

accordée à ce document. Enfin, en ce qui concerne l’attestation et l’acte de témoignage provenant de

Baba Sory Camara, secrétaire permanent de l’UFDG (farde documents, documents 6 et 7), le COI focus

concernant les attestations de l’UFDG mentionne clairement qu’un document signé par Baba Sory

Camara, secrétaire permanent, n’a aucune crédibilité (farde informations sur le pays, document 4, p.2).

A l’issue de ces différentes observations, le Commissariat général considère donc qu’aucun des

documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande d’asile ne permet d’orienter

favorablement sa décision.

Enfin, en dernier lieu, en ce qui concerne votre affiliation politique, il ressort des informations à

disposition du Commissariat général (farde informations sur le pays, document 12 : Cedoca, COI Focus

Guinée, « La situation des partis politiques d’opposition », 31 juillet 2015), que les partis politiques

guinéens d’opposition jouissent de la liberté de réunion et de la liberté d’expression, tenant des

assemblées générales à leurs sièges respectifs et disposant de structures locales. Cependant, depuis

2015, les tensions politiques ont été ravivées à l’approche des échéances électorales, suite au

désaccord concernant le calendrier électoral. Les partis d’opposition ont ainsi organisé des

manifestations où des incidents ont éclaté, avec pour bilan des blessés, des tués et des militants

arrêtés. Cela dit, les informations à disposition attestent cependant qu’il n’y a pas de persécution

systématique du simple fait d’appartenir à un parti politique d’opposition : c’est le fait de s’opposer

politiquement et activement au pouvoir en place qui est susceptible de générer une crainte fondée de

persécution.

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée.

3. L’observation liminaire
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Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil observe que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à conclure que le requérant n’établit pas

qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de

la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité

chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du

statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne

sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il

relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait été placé en détention ensuite de sa

participation à une manifestation et qu’il aurait été menacé en raison de son origine ethnique et de son

appartenance à l’UFDG.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a

instruit adéquatement la présente demande d’asile et a procédé à une analyse appropriée des

différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été correctement

analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de cette

analyse, la partie défenderesse a pu, sans devoir mener des investigations complémentaires ou

contredire explicitement tous les faits qu’il invoque, conclure que son récit n’est nullement crédible.

Ainsi, à titre d’exemple, le mobile de sa détention alléguée n’étant pas crédible, la détention elle-même

ne l’est pas davantage.

4.5.2. Le Conseil n’est aucunement convaincu par les explications factuelles avancées en termes de
requête pour tenter de justifier les incohérences épinglées par la partie défenderesse. Ainsi notamment,
il ne peut croire que de telles incohérences résulteraient d’une simple erreur liée à l’écoulement du
temps, de prétendues pertes de mémoire en raison de son diabète ou de la façon dont se serait
déroulée son audition. Le Conseil estime en effet qu’une personne placée dans les mêmes
circonstances que celles invoquées par le requérant aurait été capable de répondre correctement aux
questions élémentaires posées par la partie défenderesse.

4.5.3. En ce qui concerne les arguments de la requête, afférents à la situation politico-ethnique en
Guinée, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement
hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte
fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe
systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles
sur son pays, quod non en l’espèce, la documentation produite ne permettant nullement de conclure
que la seule circonstance d’être un commerçant d’ethnie peule et membre de l’UFDG en Guinée suffirait
à induire une crainte fondée de persécutions ou un risque réel d’atteintes graves.
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4.5.4. Le Conseil partage également l’analyse, liée à la force probante des documents exhibés par le
requérant, opérée par le Commissaire adjoint. Les explications avancées en termes de requête pour
tenter de justifier l’incohérence liée aux photographies produites par le requérant sont en contradiction
avec ses dépositions lors de son audition où il fait mention de photographies « prises lors de leur
descente à la maison » ; en tout état de cause, le Conseil ne peut s’assurer des réelles circonstances
dans lesquelles elles ont été prises et ne peut donc vérifier si elles ne résultent pas simplement d’une
grossière mise en scène orchestrée par le requérant. Les anomalies apparaissant sur la carte de
membre, la carte d’électeur et l’ordre de mission empêchent d’accorder la moindre force probante à ces
documents. Les allégations selon lesquelles il a « reçu ces documents en l’état et […] il s’agit bien de
vrais documents » et « une de ses connaissances est allée au siège du parti UFDG pour obtenir ces
documents » n’énervent pas l’analyse de la partie défenderesse.

4.5.4. Le Conseil juge aussi que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre
1980 ne sont pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou
avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de
telles atteintes.

4.6. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité et

de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée, en cas de retour dans son pays

d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre août deux mille seize par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


